
REVUE CANADIENNE.

Préau, qui, debout, les bras croisés sur la poitrine, avait les yeux fixés sur
le juge. Un murmure d'approbation circula bientôt par toute la salle, et
plusieurs crièrent: " admettez le témoin !" Quelques avocats se levèrent
pour appuyer la demande de M. Préau.

-Admettez le témoin ! dit enfin le juge.

La porte du greffe s'ouvrit au bout de quelques instants, et, à la stupé-
faction de tout le monde, du juge, des avocats et du public, le capitaine
Pierre de St. Lue entra !

Il est plus facile de concevoir que d'exprimer ce qu'éprouva le dccteur
Rivard. La peau de son visage prit une teinte verdâtre, et se ratatina sous
l'effet de la crispation des nerfs ; tout son corps trembla. Il eût désiré
mourir : mais la main de la justice humaine devait s'appesantir encore plus
rudement sur lui.

La figure du capitaine Pierre de St. Lue était calme, sérieuse et solen-
nelle, un peu pâle par l'effet de la fatigue qu'il avait éprouvée. La multitude
se recula pour lui faire un passage, et il s'avança lentement vers le banc des
avocats, où M. Préau lui fit apporter une chaise.

Ceux qui ne connaissaient pas le capitaine, demandaient quel était ce
personnage, qui créait.une si grande sensation. Ceux qui le connaissaient,
répétaient son nom à haute voix. L'excitation et le tumulte étaient à leur

comble ; et les huissiers ne pouvaient plus réussir à imposer le silence et à
rétablir l'ordre. Le juge allait suspendre la séance, quand M. Préau fit
signe de la main à la foule qu'il voulait parler.

-' Votre Ilonneur, dit-il, et vous, Messieurs, vous avez été frappés de
surprise à l'apparition de M. Pierre de St. Liue, et vous aviez raison de
l'être. Victime du plus diabolique et du plus inexplicable complot, on le fit
passer pour noyé, et on substitua le cadavre d'un autre au sien pour tromper
les yeux du public. Je dis inexplicable, car les auteurs de l'attentat parais-
sent avoir agi sans but et pour le seul désir de commettre un crime.
Ileureusciment que M. de St. Lue a pu s'échapper des mains de ses meurtriers,
qui maintenant sont tous...... tous peut-être entre les mains de la justice. Si
vous avez été réjouis, si nous sommes tous heureux de le revoir au milieu
de nous, venant recueillir une fortune qui lui appartient à tant de titres, il
-est ici un homme qui doit être biegheureux de revoir le fils de son meilleur
ami, celui qu'il aimait à l'égal de son fils, comme son honneur le juge vient
de vous le dire ; un homme dont la douleur avait été si grande en apprenant
la mort de M. de St. Lue, qu'il avoua à son honneur que la'vie lui était à
charge; un homme, que nous avons tous vu au jour des funérailles du pré-
tendu M. de St. Lue, baigné dans les pleurs et plongé dans la plus amère
des douleurs. Cet homme, c'est M. le docteur Rivard ! M. le docteur
Rivard qui semble, en ce moment, tellement affecté par le bonheur de revoir


